
L
e Syndicat F.O.-DGFiP, compte tenu de l’impact 

sur la carrière et la rémunération des agents 

concernés, acte positivement que les disposi-

tions du décret n°95-313 du 21 mars 1995 relatif aux 

Zones Urbaines Sensibles (ZUS) à la DGFiP soient 

HQ¿Q�PLVHV�HQ�RHXYUH�

Il déplore cependant qu’il aura fallu 18 ans pour que 

ce décret, relevant de la loi n° 94-628 du 25 juillet 

1994 relative à l’organisation du temps de travail, aux 

recrutements et aux mutations dans la fonction pu-

EOLTXH��VRLW�DSSOLTXp��/H�GLVSRVLWLI�D�pWp�GpWDLOOp�GDQV�
notre compte rendu du 12 juillet 2013 et reste consul-

WDEOH�VXU�OH�VLWH�GX�6\QGLFDW�1DWLRQDO�

La Direction Générale des Finances Publiques a 

FRPPXQLTXp�� HQ¿Q�� VXU� OH� GLVSRVLWLI� GH� PLVH� HQ�
œuvre par un message diffusé sur ULYSSE du 25 

VHSWHPEUH�������/D�OLVWH�GHV�VWUXFWXUHV�GH�OD�'*)L3�
implantées actuellement en ZUS a été réactualisé à 

la demande de F.O.-DGFiP��(Q�HIIHW��FHUWDLQHV�VWUXF-

tures fermées ou déplacées depuis n’avaient pas été 

UpSHUWRULpHV�

F.O.-DGFiP se félicite de la prise en compte d’une 

SDUWLH�GH�VHV�UHYHQGLFDWLRQV��$LQVL�HQWUHQW�GpVRUPDLV�
dans le périmètre du dispositif :

�� /HV�DJHQWV�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�GLUHFWHXU��$/'��
�� Les agents des Échelons Départementaux de 

Renfort (EDR),

�� /HV�DJHQWV�GpWDFKpV�HQ�=86�

Par contre, la Direction Générale s’obstine dans son 

refus d’inclure dans le dispositif certaines autres ca-

tégories d’agents, malgré les demandes répétées et 

les argumentaires développés  :

�� Les agents ayant muté de ZUS à ZUS,

�� Les agents au contact des populations ZUS, 

mais dont la résidence administrative est 

implantée hors zone (même si ce n’est que 

GH�O¶DXWUH�F{Wp�GH�OD�UXH«��

F.O.-DGFiP dénonce ces injustices et revendique 

avec insistance l’élargissement du dispositif à tous 

FHV�DJHQWV�

Concernant les agents itinérants, la Direction Géné-

UDOH�Q¶D� WRXMRXUV�SDV� UHQGX�VRQ�DUELWUDJH��7RXV� OHV�
agents exerçant leur activité professionnelle exclusi-

vement au contact des populations ZUS, mais dont 

l’adresse administrative est hors ZUS (Huissiers 

GHV�¿QDQFHV�SXEOLTXHV��YpUL¿FDWHXUV��JpRPqWUHV�«��
sont fondés à établir une demande de reconstitution 

GH� FDUULqUH� HQ� DSSRUWDQW� WRXW� pOpPHQW� HQ� MXVWL¿FDWLI�
�&RPSWH�UHQGX�G¶pYDOXDWLRQ��RUGUH�GH�PLVVLRQ�«��
Les reconstitutions de carrière vont avoir un effet 

rétroactif et les agents concernés seront réintégrés 

GDQV� OHXU� DQFLHQQHWp� UHFDOFXOpH� j� O¶LQVWDQW� 7�� DYHF�
HIIHW�HQ� WHUPH�GH� WUDLWHPHQW��8Q�GHX[LqPH�HIIHW� Up-

troactif est à prendre en compte et les rappels de 

traitement consécutifs aux reconstitutions doivent 

LQWHUYHQLU��&HOD�QpFHVVLWH�XQH�pWXGH�FRPSOpPHQWDLUH�
SDU�OD�'LUHFWLRQ�

F.O.-DGFiP reste très vigilant sur l’application de ces 

dispositions, en particulier sur les rappels de traite-

ment qui doivent concerner l’intégralité des périodes 

de carrière reconstituées, le cas échéant depuis 

�������
F.O.-DGFiP souligne que les agents des Finances 

Publiques ne sont pas responsables de la non appli-

cation du décret depuis 1995 et le Syndicat n’atten-

GUD�SDV����DQV�SRXU�TXH�OHV�DJHQWV�EpQp¿FLHQW�GHV�
FRQVpTXHQFHV�SpFXQLDLUHV�

F.O.-DGFiP a de nouveau insisté pour que le dispo-

sitif soit étendu aux agents retraités ainsi qu’à ceux 

ayant quitté la DGFiP, que ce soit pour une autre 

DGPLQLVWUDWLRQ�RX�YHUV�OH�VHFWHXU�SULYp��/H�6\QGLFDW�
DWWHQG�OHV�VXLWHV�UpVHUYpHV�SDU�O¶$GPLQLVWUDWLRQ�


